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I - SYNTHESE INTRODUCTIVE

I.1. Préambule
La compétence collecte et traitement des déchets ménagers était, avant la compétence communautaire, assurée par :
· La ville d’Aubenas

· La ville de Vals-les-Bains

· Le SIROM d’Ucel pour les communes d’Ucel, St-Privat, Vesseaux, St-Julien-du-Serre, St-Andéol-de-Vals

· Le Syndicat de l’AVER pour les communes de Genestelle et St-Joseph-des-Bancs.

Les collectes des encombrants ménagers et des cartons des professionnels était ou non assurée par ces entités et avec des périodicités très variables.

Toutes les communes sont équipées de points de recyclage pour la collecte en apport volontaire des verres, papiers, journaux, magazines et piles. Ces points sont directement gérés par le SIDOMSA (Syndicat intercommunal de destruction des ordures ménagères du secteur d’Aubenas).

La déchetterie la plus proche est celle de Labégude qui est également gérée par le SIDOMSA.
Pour 2008, les différents tonnages de déchets ménagers ont été les suivants :

· Ordures ménagères résiduelles : 
7 953.99 t (8 405.48 t en 2007)
· Emballages ménagers : 
   453.00 t (422.70 t en 2007)
· Encombrants ménagers : 
      70.36 t (83.12 t en 2007)
· Cartons des professionnels : 
320 .03 t (252.34 t en 2007)
· Déchets en apport volontaire sur les points de recyclage : il n’y a pas de chiffres disponibles spécifiques à la communauté de communes. Par contre sur l’ensemble du territoire du SIDOMSA :

· pour le verre : 0.108 kg/j/hab. (0.105 kg/j/hab. en 2006)
· pour les papiers, journaux, magazines 0.069 kg/j/hab. (0,067 kg/j/hab. en 2007).
I.2. Présentation générale du service
Conformément à ses statuts, la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals a pris la compétence collecte et traitement des ordures ménagères au 1er janvier 2004, soit un an après la mise en place de la Communauté. 

Par délibération en date du 14 octobre 2003, la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals a décidé : 
- d’instituer à compter du 1.01.2004 la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères avec 10 zones d’application de taux différenciés,

- de tendre vers une harmonisation des taux, 

- de mettre en place la redevance spéciale sur les terrains de camping.

Par délibération en date du 29 janvier 2004, la Communauté a transféré au SIDOMSA la compétence traitement. 

Les différentes collectes : ordures ménagères, emballages, encombrants, cartons des professionnels sont effectuées totalement en régie depuis le 1er janvier 2007.
Elles sont organisées dans le cadre de tournées régulières avec des fréquences prédéfinies. 

Les collectes effectuées en régie sont réalisées avec : 

- le personnel transféré de la Commune d’Aubenas, du SIROM d’Ucel et du Syndicat de l’AVER, et le personnel nouvellement embauché, soit pour l’ensemble : 19 personnes,

- le matériel transféré des Communes d’Aubenas et de Vals, du SIROM d’Ucel et du Syndicat de l’AVER, 
- le matériel acquis par la Communauté de Communes depuis le transfert de compétence. 
Les structures d’apport volontaire des déchets : points de recyclage et déchetteries sont gérées directement par le SIDOMSA ainsi que la collecte des déchets de soin des particulier en automédication (apports volontaires).

La collecte en porte à porte : papiers, journaux, magazines des administration et gros producteurs est gérée par le SIDOMSA. 
I.3. Les événements marquants de l’année
( Avril : Mise en service de la nouvelle BOM 12 m3 pour la collecte des emballages ménagers
( Juin/Juillet : lavage des bacs collectifs
( Septembre : 
- mise à jour du document unique

- mise en service du Renault Maxity pour la collecte des encombrants

- Consultation pour acquisition d’une BOM 12m3

( Octobre : mise  en place par le SIDOMSA d’une collecte en porte à porte pour les gros producteurs de papiers, journaux, magazines.

( Décembre : attribution du marché à bons de commande pour la fourniture de carburant 2009 :

LOT 1 : Secteur AUBENAS : Sté des Pétroles SHELL

LOT 2 : Secteur de VALS LES BAINS : Station de la Volane.

I.4. Les principaux indicateurs techniques
2008 est la cinquième année d’exercice de la compétence collecte et traitement des déchets ménagers.

Depuis le 1er janvier 2007 et la reprise de la collecte des emballages ménagers, l’ensemble des collectes s’effectue en régie.
( Au niveau des tonnages, il faut noter : 

( Pour les ordures ménagères, diminution du tonnage par rapport au tonnage de 2007 de – 5,37 % (diminution également par rapport au référentiel 2002 de l’étude Trivalor : -1.17 %). 

Le tonnage moyen mensuel est de 662,83 t soit 328,31 kg/j/hab (0,9 kg/j/hab) avec des écarts de production très sensibles entre les secteurs urbains et ruraux. 

( Pour les emballages ménagers, une augmentation de 7,17 % par rapport à 2007.
En kilo par habitant et par an, on arrive à une moyenne sur la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals de 18,70 kg.

( Pour les encombrants ménagers, le tonnage collecté est de 70,36 t dont 12,2 t de ferraille et 58,16 t d’encombrants divers, cela représente 2,40 kg/an/habitant.
( Pour les cartons des professionnels, le tonnage s’élève à 320,03 t ce qui représente une moyenne mensuelle de 26,67 t avec des moyennes très variables selon les mois de : 21.06 t en mars pour 34.00 t en octobre. 

( Pour les déchets en apport volontaire sur les points recyclage, il n’y a pas de chiffres disponibles spécifiques à la Communauté de Communes. 
On arrive sur la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals à une production : 


- pour les OM :   0,899 kg/j/hab


- pour les emballages ménagers : 0,051 kg/j/hab 

La diminution du tonnage des ordures ménagères résiduelles (-5,37 % par rapport à 2007, - 1,17 % par rapport à l’année de référence 2002) peut avoir plusieurs causes : 

( Une meilleure collecte sélective : progression des tonnages de collecte des emballages ménagers et des cartons des professionnels et dans une moindre mesure de ceux du verre et de papiers – journaux – magazines.
( Une meilleure utilisation des déchetteries.
Mais cela ne peut pas totalement expliquer une telle diminution alors qu’en plus la population de la Communauté de Communes est en progression. 2008 marque t’il la première année de moindre production de déchets par les ménages ?

( Au niveau des mesures de prévention, il faut noter : 

- la suite des mises en conformité et des entretiens préventifs sur les véhicules bennes à ordures ménagères, 


- l’acquisition de vêtements de travail et de chaussures de sécurité,

- un travail sur les « points noirs »,

- la nomination d’un ACMO (agent chargé de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité au travail). 

          - Mise à jour du document unique de sécurité et du règlement intérieur d’hygiène et de sécurité.

( Au niveau des moyens humains
Les collectes en régie communautaire sont assurées par : 

- 18 agents dont un à temps partiel, 

- 3 non titulaires en remplacement pour les congés d’été et les maladies,  

- 1 adjoint technique principal, 
pour une charge de personnel de 650 822,07 €.
( Au niveau des moyens matériels
Le matériel roulant comprend à fin 2008 : 

- 8 bennes à ordures ménagères allant de 12 à 16 m3 dont les dates d’acquisition s’étagent de 1985 à 2008,
- 1 camionnette Renault Kangoo,
- 3 mini-bennes de 5 m3 (date d’acquisition 2004, 2005 et 2007),
- 1 véhicule plateau (date d’acquisition 2004), matériel roulant
- 1 véhicule multi benne (date d’acquisition 2008).
Deux sites de garage pour ces véhicules : 

- un en ZI d’Aubenas avec aire de lavage, bureau et local de repos, 
- un sur la commune d’Ucel qui est le local de l’ancien syndicat SIROM.

Des conteneurs de regroupement ont été récupérés dans le cadre des transferts et des dissolutions des deux syndicats. 

( Au niveau de la communication, il faut noter plus particulièrement pour 2008 :

 - les informations passées sur le site Internet de la Communauté de Communes.
- les interventions sur les déchets ménagers auprès de classes de collège.

I.5. Les principaux indicateurs financiers 
( La dépense annuelle de fonctionnement s’est élevée à 2 154 310,92  € dont : 

- 245 219,83  € : charges à caractère général

- 650 822,07 € : charges de personnel

- 1 094 053,83 € : SIDOMSA + divers
- 37 829,35 € : autres charges 

- 126 385,84 € : amortissement.
( La recette annuelle de fonctionnement s’est élevée à 2 154 310,92 € dont : 

- 6 507,13 € : remboursement de rémunération de personnel

- 2 116 638,34 € : taxe d’enlèvement des OM et redevance spéciale
- 31 165,45 € : produits divers.
( Le taux moyen de la TEOM a été de 9,58 %.

( La dépense annuelle d’investissement s’est élevée à 259 342,21
( La recette annuelle d’investissement s’est élevée à 344 665,84 

Il faut noter en dépenses de fonctionnement : 

- entre 2004 et 2008, une augmentation de 42,16 %, mais une augmentation très inégale entre la collecte (+ 14,17 %) et le traitement (+ 89,40 %).
- une très nette évolution des poids respectifs des coûts des collectes et du traitement dans le coût global entre 2004 et 2008 : 



 Pour la collecte : de 61,17 % à 48,71 %



( Pour le traitement : de 38,83 % à 51,29 %.

II. LES INDICATEURS TECHNIQUES
II. 1. Territoire et organisation
1.1. Caractéristiques géographiques et démographiques
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Population totale CCPAV : 24 215 habitants avec double compte (source recensement général de la population 1999), avec recensement complémentaire.

Au niveau géographique, la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals se caractérise par une partie nord montagneuse avec des routes sinueuses et étroites et un habitat dispersé et une partie sud moins accidentée et plus urbanisée.
L’habitat est très hétérogène avec du centre urbain dense, des zones de proche périphérie à habitat collectif, des zones pavillonnaires, des villages, des hameaux et de l’individuel très dispersé en milieu rural. 

L’habitat collectif est concentré principalement sur les communes d’Aubenas et de Vals. 

Le taux de résidences secondaires est important sur les communes de Genestelle, Saint-Andéol-de-Vals et Saint-Joseph-des-Bancs et dans une moindre mesure sur Saint-Julien-du-Serre.
Hétérogénéité également au niveau des types de communes urbaines, rurales, touristiques. 

Au niveau évolution de la population, en agrégeant les éléments des recensements partiels on arrive à fin 2008 à une population de 24 215 hab. pour 22 732 hab. pris en compte en 2004. Cette augmentation de population a été quasi générale sur l’ensemble des Communes de la Communauté de Communes.
Il faut noter également le développement des zones d’activités (en particulier commerciales) en périphérie des centres urbains. 
Une augmentation saisonnière de population se fait en période estivale de 15 à 30 % sur l’ensemble des communes sauf : 

- sur Genestelle et Saint-Joseph-des-Bancs qui voient leur population doubler,

- sur Aubenas, la population reste stable, l’augmentation de population touristique étant compensée par la perte de la population scolaire. 

1.2. Organisation
Cette année 2008 a été une année de poursuite d’adaptation ponctuelle de l’organisation des collectes par commune ou syndicat telles qu’elles se faisaient en 2003. Une remise à plat totale de l’ensemble des collectes sera à faire pour optimiser le service et assurer le nécessaire rééquilibrage des différentes tournées.
Mais cette étude ne devra pas être qu’un simple réaménagement de circuits de collecte. Elle devra au préalable définir des orientations sur les modes de collecte : extension de la conteneurisation, extension de la collecte en bacs de regroupement, mise en place de bacs de plus grande capacité (silos enterrés ou semi enterrés)... Une réflexion devra être menée parallèlement sur le problème spécifique des déchets d’activités, et sur la mise en place des procédés visant à réduire le tonnage collecté par exemple mise en place éventuelle de composteurs...
Cette étude devra également intégrer les évolutions réglementaires et les recommandations techniques.
Pour assurer le fonctionnement des collectes effectuées en régie, la CCPAV a repris depuis 2004 le personnel et le matériel de l’AVER, du SIROM d’Ucel et de la régie d’Aubenas ainsi qu’une benne à ordures ménagères de la commune de Vals. Les Véhicules les plus anciens de ce parc sont progressivement réformés et remplacés par des véhicules neufs.

La Communauté de Communes est maintenant propriétaire du parc de conteneurs et en assure directement la gestion.


La fréquence de collecte en basse saison sur les hameaux de Vals a été modifiée (collecte en C1 au lieu de C2).

Les principes de collectes pour cette année ont été les suivants : 

(  Collectes en régie directe : 

( Les ordures ménagères résiduelles,

( Les emballages ménagers,


( La collecte des encombrants ménagers,

( La collecte des cartons des professionnels sur les communes de : Aubenas, Vals, Saint-Didier, Saint-Privat, Ucel et Vesseaux,

( La distribution des conteneurs de tri sélectif sur la Communauté de Communes et d’ordures ménagères sur la commune de Vals. 

II. 2. Collecte
2.1. Périodicité
Les fréquences et les jours des différentes collectes ont été maintenus à l’identique du planning 2007 sauf en ce qui concerne les encombrants ménagers.
Devant le nombre extrêmement variable d’inscrits et afin de rationaliser le service, au lieu d’affecter un jour par commune, il a été affecté 2 jours pour 2 Communes groupées. S’il y a beaucoup d’inscrits, les 2 jours seront utilisés sinon les 2 communes pourront être collectées sur la même journée. Cette disposition ne concerne pas les Communes d’AUBENAS et de VALS-LES-BAINS.
( Le tableau synthétique du planning des différentes collectes est joint en annexe.

2.2. Calendrier et horaires 
Les collectes se font le matin à partir de 4 ou 5 heures.

Elles ne sont pas effectuées le dimanche. 
En ce qui concerne les jours fériés, la collecte des ordures ménagères est soit reportée à la fois suivante, soit effectuée le premier jour ouvrable suivant ou un autre jour de la semaine concernée par un service de doublage, cela dépend de la fréquence de collecte du secteur concerné.
Pour les emballages ménagers, elle est systématiquement reportée au Samedi de la même semaine.
2.3. Modalités de collecte
2.3.1. Les ordures ménagères 
Sauf pour la commune de Vals qui dispose d’une collecte mécanisée avec bacs mis à disposition par la Communauté de Communes, pour les autres communes, elles sont soit : 


- en bacs roulants individuels ou collectifs,

- en sacs de 30 à 110 litres,

- en poubelle plastique de 70 litres.
Le dépôt d’ordures ménagères dans des sacs d’épaisseur insuffisante (sacs publicitaires, de supermarchés) est interdit. 

Les bacs ou sacs doivent être déposés préalablement à l’heure de collecte c'est-à-dire à partir de la veille au soir après 19 heures. 

2.3.2. Les emballages ménagers 
Ils sont collectés uniquement en bacs roulants de 120 à 770 litres. Ces bacs sont à couvercle jaune. 

Les bacs doivent être déposés à partir de la veille au soir après 19 heures. 

Les jours fériés, la collecte est reportée au samedi de la même semaine.
2.3.3. Les encombrants ménagers 
La collecte se fera à partir d’une liste d’inscriptions recueillies dans chaque mairie.

Les encombrants ménagers devront être déposés en limite du domaine public à partir de la veille au soir 19 heures. 
2.3.4. Les cartons des professionnels
Les professionnels intéressés doivent faire la demande de collecte auprès de la  Communauté de Communes en précisant le volume estimatif hebdomadaire. Cette collecte ne concerne que les petits producteurs. 

Les jours fériés, la collecte est reportée à la fois suivante. 

Les cartons doivent être présentés propres, vides de tout autre déchet et pliés. 

Ils doivent être sortis la veille au soir du jour de collecte. 
Sur le centre ville d’Aubenas, compte tenu d’une indiscipline notoire, le service balayage est amené à collecter des cartons au jour le jour et utilise ponctuellement notre BOM cartons.

2.3.5. Les consommables informatiques usagés
Le SIDOMSA a passé une convention avec la société Collectors pour la collecte à titre gratuit des consommables informatiques usagés en vue d’un recyclage.

Cette société met à disposition des différentes mairies et services des boîtes de collecte pour ces consommables et en assure périodiquement la récupération. 
2.3.6. – Verres, papiers journaux magazines, piles
Ces déchets sont déposés dans les points d’apport volontaire répartis sur la Communauté de Communes et sont ensuite collectés par le SIDOMSA sauf pour les piles collectés par la Communauté de Communes.

2.3.7 – Papiers, journaux magazines
Depuis Octobre 2008, le SIDOMSA assure une collecte en porte à porte tous les 15 jours, des gros producteurs (administrations, établissements scolaires, entreprises, ...) qui en ont fait la demande.

2.3.8 – Déchetteries

Les déchets ménagers non collectés peuvent être apportés en apport volontaire en déchetteries.
2.4. Les tonnages collectés
2.4.1. Les ordures ménagères 
Sur l’ensemble de la Communauté de Communes, le tonnage collecté en 2008 a été de : 

7 953,99 t. Le tonnage de l’année 2002 (année de référence de l’étude Trivalor) était de 8048 t. Cela représente une diminution de tonnage de 1,17 % par rapport à cette année de référence. 

Il faut par contre noter, d’une année sur l’autre, des augmentations en 2003, 2004, 2005, 2006 et 2007 respectivement de + 0,03 %, + 0,78 %, + 1,72 %, 1,11 %,+0,73 % et pour 2008 une diminution de – 5,37 %.
Le détail des quantités collectées et des ratios est donné dans le tableau ci-après.
	Année
	Production d’OMR en t/an
	Production par habitant en kg/an - 22 732 hab jusqu’à 2007.
- 24 215 hab en 2008.
	Evolution de la production /année précédente
	Evolution de la production /2002.

	2002

	8 048,00
	354,04
	
	

	2003


	8 050,22
	354,16
	+ 0,03 %
	+ 0,03 %

	2004


	8 113,52
	356,92
	+ 0,78%
	+ 0,81 %

	2005


	8 252,93
	363,05
	+ 1,72 %
	+ 2,55 %

	2006


	8 344,19
	367,07
	+ 1,11 %
	+ 3,68 %

	2007


	8 405,42
	369,76
	+ 0,73 %
	+ 4,44 %

	2008


	7 953,99
	328,31
	- 5,37 %
	- 1,17 %


Les tonnages d’ordures ménagères résiduelles livrés à l’usine du SIDOMSA sont maintenant globalisés pour la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals.
Sur les années précédentes, on avait noté une caractéristique concernant l’écart important de production d’ordures ménagères résiduelles entre les différents secteurs : de 467 kg/hab/an sur Aubenas et Saint-Didier-sous-Aubenas, à 380 kg sur Vals-les-bains et seulement 200 kg sur les secteurs SIROM et AVER. Même si on ne peut pas le quantifier précisément sur 2008, les écarts sont de même ordre de grandeur.

Il faut noter une progression de l’augmentation annuelle du tonnage des ordures ménagères résiduelles depuis l’année 2002 : + 0,03 %, +0,78 %, + 1,72 %, +1,11 % , + 0,73 % par an jusqu’en 2007. Par contre en 2008 pour la 1ère année, le tonnage des OMR baisse et d’une façon sensible (-5,37%) alors que la population de la Communauté de Communes est en progression.
L’augmentation des tonnages sur les collectes d’emballages ménagers et des cartons n’explique qu’une partie de cette diminution de tonnage des OMR


Ordures ménagères

Total 2008 = 7 953,99 tonnes 

Tonnage moyen mensuel = 622,83 tonnes 

Tonnage 2008
Courbe des tonnages mensuels de la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals.
Les 4 mois dont les tonnages sont les plus éloignés de la moyenne sont février, juillet, août et novembre.

Par rapport à 2007, il n’y a que 4 mois où les tonnages sont de même ordre de grandeur : janvier, févier, septembre et décembre.

Les autres mois, il y a des diminutions de tonnage allant jusqu’à – 8.8 % en juin et -10.6 % en mars. Il faut noter également que même sur la période estivale (juillet / août) il y a une diminution de tonnage de 7.5 à 8 %.

Tonnages mensuels 2008

	Janvier 
	Février
	Mars 
	Avril 
	Mai 
	Juin 
	Juillet
	Août 
	Sept.
	Oct. 
	Nov.
	Déc. 

	683,86
	600,74
	620,95
	639,78
	674,24
	666,30
	719,11
	722,15
	693,02
	670,79
	607,82
	655,53
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2.4.2. Les emballages ménagers 

Sur l’ensemble de la communauté, le tonnage collecté en 2008 a été de 453,00 t. Le tonnage de l’année 2002 (année référence de l’étude Trivalor) était de 344 t sachant que pour le SIROM, il n’y a pas eu une année de collecte complète. 

Par rapport à 2003 qui a été la première année complète, on avait noté des régressions du tonnage de collecte en 2004 : - 1,15 % et en 2005 : - 6,42 - par contre pour 2006, et pour 2007 il y avait eu progression respectivement de +6,98 % et + 4,12 %. Pour 2008, la progression du tonnage est de +7,17 %.
L’évolution des quantités collectées et des ratios est donnée dans les tableaux ci-après.

Tableau mensuel de collecte des emballages ménagers

	Mois
	Janv.
	Fév.
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin
	Juillet
	Août
	Sept.
	Oct.
	Nov.
	Déc.

	Tonnage
	41,28
	33,04
	33,14
	37,88
	38,62
	38 ,96
	42,42
	41,28
	36,78
	39,88
	34,20
	35 ,52


Evolution des tonnages de collecte
	Année
	Production d’emballages ménagers en t/an
	Production par habitant en kg/an – 22 732 jusqu’en 2007 

24 215 à partir de 2008.
	Evolution de la production /année précédente
	Evolution de la production /2003.

	2002
	344 *
	15,13*
	
	

	2003
	409,80
	18,03
	
	

	2004
	405,15
	17,82
	-1 ,15 %
	-1 ,15 %

	2005
	379,49
	16,69
	- 6,42 %
	- 7,40 %

	2006
	405,96
	17,86
	+ 6,98 %
	- 0,94 %

	2007
	422,70
	18,59
	+ 4,12 %
	+ 3,15 %

	2008
	453,00
	18,70
	+ 7,17 %
	+ 10,54 %


* année partielle sur le SIROM.

Tableau des rendements de collecte

Comparaison par rapport à 2004

	
	2004
	2008

	
	Tonnage
	Kg/hab./an
	Tonnage
	Kg/hab./an

	AUBENAS - ST DIDIER SOUS AUBENAS 
2004 : 12 900 hab.
2008 : 13 435 hab.
	186,740
	14,48
	211,82
	15,77

	VALS-LES-BAINS 

2004 : 3 635 hab.

2008 : 3 826 hab.
	85,150
	23,43
	91,02
	23,79

	Autres Communes 6 056 hab.

2004 : 6 197 hab.
2008 : 6 966 hab.
	133,260
	21,50
	150,16
	21,56

	TOTAL

2004 : 22 732 hab.

2008 : 24 227 hab.
	405,150
	17,82
	453,00
	18,70


Si la progression se fait sur tous les secteurs, la disparité du rendement de collecte entre AUBENAS, SAINT DIDIER SOUS AUBENAS, et les autres Communes reste toujours aussi flagrante (15,77 kg/hab./an pour 22,68  kg/hab./an).
Les explications à ce phénomène :

- Le centre ville AUBENAS a été équipé à l’origine avec des bacs collectifs. Ces bacs ont été en grande partie enlevés car ils étaient inexploitables vu la qualité catastrophique du produit (il y avait plus de déchets autres que des emballages). Le tri se fait donc très mal faute de moyens appropriés.

- sur l’ensemble des bâtiments des Oliviers, le rendement du tri reste faible malgré les actions de sensibilisation entreprises.

2.4.3. Les encombrants ménagers
Il sont collectés en régie avec 1 véhicule plateau et 1 véhicule multi benne (ferrailles) de façon à pouvoir les séparer en 2 fractions : les ferrailles (qui seront valorisées) et les déchets divers (destinés à l’enfouissement).
Les ferrailles sont déposées directement sur la plateforme de l’Entreprise Valette pour le compte du SIDOMSA : le tonnage collecté a été de 12,2 t (22,8 t en 2007 et 42,06 t en 2006)).

Les déchets divers sont déposés en déchetterie : le tonnage a été de 58,16 t et reste stable par rapport à 2007.

Le tonnage total des encombrants ménagers collecté sur 2008 est donc de 70,36 t.

On note à nouveau une diminution sensible du tonnage collecté (- 15 % par rapport à 2007) due en très grande partie à la poursuite de la diminution du tonnage des ferrailles (12,2 t au lieu de 22,8 t en 2007). Il s’agit très certainement de la conséquence de la flambée des cours des métaux. La chute brutale  des cours en toute fin de l’année devrait faire remonter le tonnage collecté.
2.4.4. Les cartons des professionnels

Sur les six communes faisant l’objet d’une collecte, le total collecté pour l’année 2008 a été de 320,03 t.
Sur cette période, il y a eu 77 jours de collecte ce qui représente une moyenne de 4,156 t de cartons ramassés par jour de collecte (3,012 t en 2005 - 3,296 t en 2006 – 3,277 t en 2007). Ce tonnage collecté est en forte progression par rapport à 2007 (+27 %).
Le détail des quantités collectées est donné dans le tableau ci-après.
	Mois
	Janv.
	Fév.
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin
	Juillet
	Août
	Sept.
	Oct.
	Nov.
	Déc.

	Tonnage
	25,88
	21,22
	21,06
	27,38
	25,42
	26,64
	33,18
	23,56
	23,31
	34,00
	25,62
	32,76



Total : 320,03 t           
La moyenne mensuelle est de 26,67 t.  
Il faut noter une forte disparité en fonction des mois : de 21,06 t en février à 34,00 t en Octobre.
Les 3 mois les plus chargés sont juillet, octobre et décembre. Cette année, décembre a eu un tonnage important, ce qui semble logique, alors que jusqu’à présent il avait un tonnage anormalement faible.
En plus d’une présentation plus importante de cartons à la collecte par les producteurs habituels, il faut noter deux autres facteurs qui ont pu contribuer à l’augmentation du tonnage :

· l’inscription de nouveaux producteurs

· une collecte au jour le jour plus importante par le Service de nettoyage de la Ville d’Aubenas compte tenu d’un problème d’indiscipline sur le jour de collecte en centre ville.
2.4.5. Tableau de production des déchets
Tableau de production des déchets collectés hors encombrants ménagers et cartons des professionnels en kilos par jour et par habitant et pourcentage d’augmentation (22 732 hab. et 24 215 hab. à compter de 2008).
	Année
	Production OMR 

kg/j/hab
	Production emballages ménagers kg/j/hab
	Production totale 

kg/j/hab
	Evolution /année précédente
	Evolution /2003.

	2002


	0.970
	0.041
	1,011*
	
	

	2003


	0.970


	0.049
	1.019
	
	

	2004


	0.978
	0.049
	1.027
	+ 0.79 %
	+ 0.79%

	2005


	0.995
	0.046
	1.041
	+ 1.36 %
	+ 2.12%

	2006


	1.006
	0.049
	1.055
	+ 1.34 %
	+ 3.53 %

	2007
	1.013
	0.051
	1.064
	+0.85 %
	+ 4.42 %

	2008
	0.899
	0.051
	0.95
	- 10.7 %
	- 6.8 %


* Année partielle pour la collecte des emballages ménagers.

II. 3. Traitement des déchets

3.1. Les ordures ménagères 

Les ordures ménagères sont traitées par le SIDOMSA à l’usine de compostage de Lavilledieu.

La partie fermentescible est valorisée par la production de compost. La partie refus (environ 70 %) doit être enfouie. L’enfouissement a pu se faire sur place jusqu’à fin mars 2005 (date limite d’autorisation sur le site de Lavilledieu) et depuis cette partie refus est rechargée sur camion et transportée dans la Vallée du Rhône pour être enfouie sur le site de Roussas.
3.2. Les emballages ménagers 

Ils sont traités sur le site de l’usine Plancher de Lavilledieu. Ils passent sur une chaîne de tri et sont conditionnés par type de produits pour être expédiés vers les usines de valorisation.  
3.3. Les encombrants ménagers 

La partie ferraille est triée à la collecte et est portée directement au prestataire de SIDOMSA (Etablissement Valette) pour valorisation. 

Les autres encombrants sont apportés en déchetterie et triés par catégorie. 

3.4. Les cartons des professionnels

Ils sont apportés sur le site de l’usine Plancher à Lavilledieu et sont conditionnés pour être expédiés pour valorisation. Il faut noter qu’en cette fin d’année, compte tenu de la crise, le carton n’a plus aucune valeur car il n’y a plus de demande ; les cartons restent donc stockés sur le site de l’usine Plancher
3.5. Les déchets en apport volontaire

Les points d’apport volontaire (verres, papiers-journaux-magazines, piles) et les déchetteries sont gérés directement par le SIDOMSA. Tous les déchets valorisables sont dirigés après conditionnement vers les filières adaptées. Les autres déchets sont enfouis.

A noter depuis avril 2007, la mise en service de la collecte des aiguilles et seringues usagers et des déchets d’activité de soins à risque infectieux (DASRI). Ce service en apport volontaire étant réservé aux particuliers en automédication.
NB. : Pour la valorisation des déchets, il faut noter en fin 2008 une chute spectaculaire des coûts des matières premières.
II. 4. Mesures de prévention 
4.1. Conformité du matériel et entretien préventif
En 2004, 2005 et 2006 les travaux de mise en conformité et de gros entretien ont été réalisés sur les véhicules mis à disposition dans le cadre du transfert de compétence.
En 2008, des travaux d’entretien et de réparation ont été réalisés pour un montant d’environ 80 000 € TTC sur l’ensemble des véhicules.
Les visites de contrôles périodiques trimestrielles sont effectuées sur toutes les bennes de façon à maintenir ces véhicules et tout particulièrement leurs différents organes de sécurité en parfait état de fonctionnement.
4.2. Les vêtements de sécurité

Chaque année, il est procédé à une acquisition de vêtements et de chaussures de sécurité pour compléter et assurer le renouvellement de ces équipements. 
Pour 2008, il a été acheté des pantalons et des blousons multipoches, des gilets baudriers de sécurité, des vêtements de pluie, des gilets matelassés, des gilets polaires fluo et des chaussures de sécurité pour un montant d’environ 7 300 € TTC.

4.3. Adaptation du matériel - Renouvellement du parc
- Mise en service d’une BOM de 12 m3 (châssis Renault, benne FAUN) en avril 2008 pour la collecte des emballages ménagers. Le véhicule d’occasion de 14 m3, qui était utilisé pour cette collecte, est conservé en véhicule de remplacement.
- Mise en service d’un Renault Maxity équipé en multi benne en septembre 2008, en remplacement du véhicule Renault Mascott volé en décembre 2007. ce véhicule sert à la collecte des encombrants ménagers (ferrailles).

4.4. Travail sur les « points noirs » 

Sur les circuits de collecte, un certain nombre de « points noirs » existent ; à savoir par exemple : 

- collecte nécessitant une marche arrière

- collecte bilatérale

- collecte sur route à circulation rapide

- arrêt, collecte en forte pente

- arrêt dangereux (virage, mauvaise visibilité…)

- collecte à proximité d’établissements scolaires ou de lieux à grande population

- etc.

Ces points non conformes ou dangereux font l’objet d’un recensement. 

Chaque point fera l’objet d’une réflexion particulière qui permettra de déboucher sur une solution rendant les conditions de collecte normales et conformes à la réglementation.

Ce travail se poursuivra en 2009.
4.5. Hygiène et sécurité

Désignation d’un ACMO

Par arrêté en date du 10 août 2006, un ACMO (agent chargé de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité au travail) a été désigné pour les services de la CCPAV, après une formation initiale obligatoire.

Document unique de sécurité

Révision du document unique d’évaluation des risques professionnel qui a été soumis pour avis au CTP.

Le document recense les risques pour la sécurité et la santé du personnel et en établit le niveau en fonction des temps d’exposition et des gravités potentielles.

Règlement intérieur d’hygiène et de sécurité

Le document est entré en vigueur le 2 novembre 2006 après avis favorable du Comité Technique Paritaire du 22 septembre 2006.

Mise en place des deux registres obligatoires

Registre d’hygiène et de sécurité.

Registre spécial de danger grave et imminent.

I. 5. Les moyens humains

Pour assurer les services réalisés en régie communautaire : collecte des ordures ménagères, collecte des emballages ménagers, collecte des encombrants ménagers, collecte des cartons des professionnels, il y a : 

- 18 agents dont un à temps partiel,
- 3 non-titulaires en remplacement pour les congés d’été et les maladies,
- 1 adjoint technique principal.

Cela a représenté une charge de personnel d’environ 650 000 €. 

II.6. Les moyens matériels

6.1. Le matériel roulant 

Le matériel utilisé pour les collectes en régie communautaire est le suivant : 

- 4 BOM de 12 m3 de 1991, 2001, 2006 et 2008
- 2 BOM de 14 m3 de 1999,
- 2 BOM de 16 m3 de 1985 et 2005,
- 3 benettes de 5 m3 de 2004, 2005 et 2007
- 2 camionnettes de 2004 et 2008 (1 multibenne)
- 1 VL Renault Kangoo.
La Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals continue à assainir son parc de véhicules en éliminant progressivement les plus anciens véhicules, source de frais d’entretien, de réparations importants et de manque de fiabilité.
En 2008, la Communauté de Communes a mis en service : 

· 1 benne de 12 m3
· 1 camionnette Renault Maxity équipé en multibenne

Affectation des véhicules

	Immatriculation
	Volume benne
	Année
	Affectation

	3906
	12 m3
	2001
	Collecte OM AUBENAS

	2111
	14 m3
	1999
	Collecte OM AUBENAS

	7790
	16 m3
	2005
	Collecte OM VALS

	3016
	5 m3
	2005
	Collecte OM VALS

	2999
	12 m3
	2006
	Collecte OM « SIROM »

	4892
	5 m3
	2004
	Collecte OM « SIROM »

	3761
	16 m3
	1985
	Collecte cartons + stockage cartons
Sce nettoiement AUBENAS + remplacement

	2381
	12 m3
	1991
	Collecte « Aver » OM + EM + remplacement

	5031
	Ctte 3,5 t
	2008
	Collecte encombrants + distribution bacs

	1547
	Ctte 3,5 t
	2004
	Collecte encombrants + distribution bacs

	6671
	14 m3
	1999
	Véhicule de remplacement

	7577
	5
	2007
	Collecte emballages ménagers

	4287
	
	2006
	Véhicule agent de maîtrise

	4341
	12m3
	2008
	Collecte des emballages ménagers


6.2. Les locaux
Les véhicules sont garés sur deux sites : 

- un en ZI d’Aubenas dans une partie d’entrepôt mis à disposition par la commune d’Aubenas dans le cadre du transfert de compétence,
- un sur la commune d’Ucel qui est le garage de l’ex-Sirom, qui a été transféré à la Communauté après dissolution du Syndicat de collecte.

6.3. Les conteneurs 

Dans le cadre du transfert et de la dissolution des deux syndicats, la Communauté de Communes a récupéré les conteneurs de 660 ou 770 litres dits bacs de regroupement pour les ordures ménagères sauf sur Vals dont la collecte est entièrement conteneurisée. Sur cette commune, la mise à disposition de ces bacs faisant l’objet d’un contrat de location avec une société jusqu’à fin décembre 2005. Depuis la Communauté de Communes a racheté les bacs et en assure directement la gestion.
Depuis 2006, la Communauté de Communes a rééquipé tous les hameaux avec des bacs de plus grands volumes et a réétiqueté tous les bacs du Centre Ville.

Pour ce qui concerne la collecte des emballages ménagers, le SIDOMSA a fait l’acquisition du premier équipement en bac et l’a mis à disposition, soit : 

- des particuliers, copropriétés, services, établissements, administrations… en ce qui concerne les bacs affectés,
-  des collectivités en ce qui concerne les bacs de regroupement donc CCPAV depuis le 1.01.2004.
Il revient à chaque entité d’assurer : 
- la responsabilité civile des bacs,
- leur lavage et frais d’entretien.
II. 7. La communication 
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III. LES INDICATEURS FINANCIERS
III.1. Modalités d’exploitation
	Type de collecte
	Modalités de collecte
	Collecte en régie communautaire

	
	
	Commune
	Population desservie

	Ordures ménagères
	Porte à porte
	Aubenas,

St Andéol de Vals,  Saint Didier,

Saint Julien, Ucel, Vals-Vesseaux
	23 738 hab

	
	Bacs de regroupements
	Genestelle

Saint Joseph
	477 hab

	Emballages ménagers
	Porte à porte
	(1) Aubenas, 

St Andéol de Vals,

Saint Didier, Saint Julien, Ucel, Vesseaux, Vals
	23 738 hab

	
	Bacs de regroupements
	(1) Genestelle

Saint Joseph
	477 hab

	Encombrants ménagers


	Porte à porte
	(2) Aubenas, Genestelle

St Andéol de Vals

Saint Didier

Saint Julien

Saint Joseph, Ucel, Vals, Vesseaux
	24 215 hab

	Cartons des professionnels
	Porte à porte
	(1) Aubenas, 

Saint Didier, 

Saint Privat, Ucel, Vals, Vesseaux
	



(1) depuis le 1.04.2004
(2) depuis le 16.09.2004
III. 2. Dépenses annuelles de fonctionnement 2008
2.1. Service régie
	60611 - Eau et assainissement
	 
	 
	277,30 €                 

	 
	 
	 
	 
	 

	60612 - Énergie - Électricité
	 
	 
	123,60 €                 

	 
	 
	 
	 
	 

	60622 - Carburants
	 
	 
	94 906,22 €             

	 
	 
	 
	 
	 

	60631 - Fournitures d'entretien
	 
	 
	609,38 €                 

	 
	 
	 
	 
	 

	60632 - Fournitures de petit équipement
	 
	 
	707,83 €                 

	 
	 
	 
	 
	 

	60636 - Vêtements de travail
	 
	 
	7 312,68 €              

	 
	 
	 
	 
	 

	6064 - Fournitures administratives
	 
	 
	751,76 €                 

	 
	 
	 
	 
	 

	611 - Contrats de prestations de services avec des entreprises
	 
	 
	6 737,13 €              

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	6135 - Locations mobilières
	 
	 
	4 453,67 €              

	 
	 
	 
	 
	 

	61551 - Matériel roulant
	 
	 
	79 900,33 €             

	 
	 
	 
	 
	 

	616 - Primes d'assurances
	 
	 
	40 270,19 €             

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	6231 - Annonces et insertions
	 
	 
	5 832,65 €              

	 
	 
	 
	 
	 

	6251 - Voyages et déplacements
	 
	 
	233,00 €                 

	 
	 
	 
	 
	 

	6261 - Frais d'affranchissement
	 
	 
	602,86 €                 

	 
	 
	 
	 
	 

	6262 - Frais de télécommunications
	 
	 
	1 714,23 €              

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	6355 - Taxes et impôts sur les véhicules
	 
	 
	787,00 €                 

	011 - Charges à caractère général
	 
	 
	245 219,83 €         


	6332 - Cotisations versées au F.N.A.L.
	 
	 
	1 888,08 €              

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	6336 - Cotisations CNFPT et Centres de gestion
	 
	 
	6 817,17 €              

	 
	 
	 
	 
	 

	6338 - Autres impôts, taxes , ...sur rémunérations
	 
	 
	1 135,13 €              

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	64111 - Rémunération principale
	 
	 
	338 691,22 €           

	 
	 
	 
	 
	 

	64112 - NBI, SFT et indemnité de résidence
	 
	 
	3 591,65 €              

	 
	 
	 
	 
	 

	64118 - Autres indemnités
	 
	 
	63 600,66 €             

	 
	 
	 
	 
	 

	64131 - Rémunérations
	 
	 
	62 994,64 €             

	 
	 
	 
	 
	 

	6451 - Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.
	 
	 
	73 087,40 €             

	 
	 
	 
	 
	 

	6453 - Cotisations aux caisses de retraite
	 
	 
	92 066,16 €             

	 
	 
	 
	 
	 

	6454 - Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C
	 
	 
	4 031,39 €              

	 
	 
	 
	 
	 

	6475 - Médecine du travail, pharmacie
	 
	 
	1 371,00 €              

	 
	 
	 
	 
	 

	64832 - Contributions au Fonds de compensation de CPA
	 
	 
	1 547,57 €              

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	012 - Charges de personnel et frais assimilés
	 
	 
	650 822,07 €         


	 
	 
	 
	 
	 

	66111 - Intérêts réglés à l'échéance
	 
	 
	12 574,05 €             

	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	661121 - Montant des ICNE de l'exercice
	 
	 
	12 028,31 €             

	 
	 
	 
	 
	 

	661122 - Montant des ICNE de l'exercice N-1
	 
	 
	-8 132,10 €             

	66 - Charges financières
	 
	 
	16 470,26 €           

	675 – Valeurs comptables des immob. cédées
	
	
	24 274.82 €

	6811 – Dotations aux amortissements
	
	
	102 111,02 €

	042 – Opérations d’ordre de transfert en sections
	
	
	126 385,84 €

	Total service REGIE
	
	
	1 038 898,00


2.2. Coût de traitement
6554
Contribution au organisme de regroupement.
1 094 053,83 €

2.3. Total des dépenses de fonctionnement
2 132 951,83 €
III. 3. Recettes annuelles de fonctionnement 
6419
Remb. rémunérations de personnel
6 507,13 €

776
Différences sur réalisations
                               8 731,82 €

777
Quote part des subventions d’investissement 



transférées au compte
4 917,63 €
19 000,44 € 
70612
Redevance spéciales d’enlèvement des OM
19 838,34 €

7331
Taxe d’enlèvement des OM
2 096 800,00 €

775
Produits des cessions d’immobilisations
15 543,00 €
7788
Produits exceptionnels divers
1 973,00 €
Total
RECETTES  de fonctionnement
2 154 310,92 €
3.1 - Tableau des taux de TEOM et produits par commune 

	COMMUNES
	Bases TEOM

2008
	Taux prévisionnel 2008
	Produit attendu de la TEOM 2008
	PM

Taux 2007
	PM 

Taux 

2006
	PM

Taux 2005
	PM

Taux 2004

	AUBENAS
	13 414 136 €
	19.14% *
	1 226 068 €
	  9.12 %
	  8.92 %
	18.32 % *
	1  6.83 %

	GENESTELLE
	111188 348 €
	13.21 % *
	1 024 881 €
	13.19 %
	12.99 %
	12.39 % *
	110.90 %

	ST ANDEOL DE VALS
	12 256 764 €
	10.49 % *
	1 026 935 €
	10.47 %
	10.27 %
	19.67 % *
	1  8.18 %

	ST DIDIER S/AUBENAS
	12 757 407 €
	18.83 % *
	1 066 880 €
	88.81%
	88.61%
	18.01 % *
	1  6.52 %

	ST JOSEPH DE BANCS
	98 611 €
	12.91 % *
	1 012 731 €
	12.89 %
	12.69 %
	12.09 % *
	1  7.24 %

	ST JULIEN DU SERRE
	12 443 598 €
	19.55 % *
	1 042 364 €
	19.53 %
	19.33 %
	  8.73 % *
	110.60 %

	ST PRIVAT
	11 159 227 €
	110.25 % *
	1 118 358 €
	10.19 %
	 9.99 %
	19.39 % *
	7  7.90 %

	UCEL
	11 459 581 €
	18.33 % *
	 0121 585 €
	18.31 %
	18.11 %
	17.51 % *
	1  6.02 %

	VALS LES BAINS
	13 187 352 €
	11.51 % *
	1 366 868 €
	11.49 %
	11.29 %
	10.69 % *
	1  9.20 %

	VESSEAUX
	12 926 292 €
	19.73 % *
	1 090 129 €
	  9.71 %
	  9.51 %
	18.91 % *
	1  7.42 %

	TOTAL
	21 891 316 €
	19.58 % *
	2 096 800 €
	19.56 %
	19.36 %
	18.76 % 
	1  7.28 %


III.4. Tableau comparatif sur les coûts de fonctionnement 

	
	2008
	2007
	2006
	2005
	2004

	1 - Dépenses de fonctionnement 

( Régie y compris location 

( Prestation de collecte 

( Total collecte 

( Total traitement

( Total Dépenses
	1 038 898,00 € 


	1 016 120,83 €
149,98 € 
	831 749,42€
154 085,71 € 
	876 743,79 €
224 783,31 €
	684 050,63 € 

225 867,18 €

	
	1 038 898,00 €
1 094 053,83 €
	1 016 270,81 € 

1 069 033,02 €
	985 835,13 € 

982 053,34 €
	1 101 527,10 € 

849 774,00 €
	909 917,81 €
577 638,69 €

	
	2 132 951,83 €


	2 085 303,83 € 
	1 967 888,47 € 
	1 951 301,10 €
	1 487 556,50 €

	2 - Recettes de fonctionnement 

( Total Recettes


	2 154 310,92 €
	2 115 408,89 €

	1 993 355,29 €

	1 929 672,18 € 
	1 515 369,91 €


Observations : 
( Entre 2004 et 2008, les augmentations de coût de collecte et de traitement ont été respectivement de 14.17 % et de 89.40 %. 

L’augmentation du coût de service a donc été de 42,16%. 
III.5. Tableau d’évolution des pourcentages des coûts « collecte » et « traitement » dans le coût global 

	
	2004
	2005
	2006
	2007

	
	Coût
	%
	Coût
	%
	Coût
	%
	Coût
	%

	Collecte
	909 917.81
	61.17 %
	1 101 527.10
	50.10 %
	985 835.13
	50.10 %
	1 016 270.81
	48.04 %

	Traitement
	577 638.69
	38.83 %
	849 774.00
	49.90 %
	982 053.34
	49.90 %
	1 069 033.02
	51.96 %

	Total
	1 487 556.50
	100 %
	1 951 301.10
	100 %
	1 967 888.47
	100 %
	2 115 408.89
	100 %


	2008

	Coût
	%

	1 038 898.00
	48.71 %

	1 094 053.83
	51.29 %

	2 132 951.83
	100 %


III.6. Dépenses annuelles d’investissement 2008 

	Investissement - Dépense
	 
	 
	259 342.21 €    

	 
	 
	 
	 
	 

	13912 - Régions
	
	
	
	2 466.00

	13913 - Départements
	
	
	
	2 451.63

	192 – Plus ou moins value sur cession immob.
	
	
	
	8 731.82

	
	
	
	
	

	1641 - Emprunts en euros
	 
	 
	25 774,17 €             

	 
	 
	 
	 
	 

	2033 - Frais d'insertion
	 
	 
	363,15 €                 

	 
	 
	 
	 
	 

	21571 - Matériel roulant - Voirie
	 
	 
	189 795,52 €           

	 
	 
	 
	 
	 

	21578 - Autre matériel et outillage de voirie
	 
	 
	3 983,37 €              

	 
	 
	 
	 
	 

	2188 - Autres immobilisations corporelles
	 
	 
	25 776,55 €             


III.7. Recettes annuelles d’investissement 2008
	21571 Matériel roulant - Voirie
	
	
	
	18 390.50 €

	
	
	
	
	

	2188 – Autres immobilisations corporelles
	
	
	
	5 884.32 €

	
	
	
	
	

	281571 – Matériel roulant
	
	
	
	63 543.41 €

	
	
	
	

	281578 – Autre matériel et outillage de voirie
	
	
	
	466.44 €

	
	
	
	

	281782 – Matériel de transport
	
	
	
	26 914.59 €

	
	
	
	

	281788 – autres ommos corporelles reçues au titre d’une mise à dispo.
	
	
	
	1 079.80 €

	
	
	
	

	28188 – Autres immob. corporelles
	
	
	
	10 106.80 €

	1641 - Emprunts en euros
	
	
	218 280.00 €

	Total
	
	
	344 665.84 €


IV. PREVISIONS ET OBJECTIFS 2008
IV - 1. Le matériel

Remplacement d’une BOM : 

Une BOM de 12 m3 en commande sera livré fin Avril. Elle sera utilisée sur la collecte OM du secteur d’Aubenas, en remplacement d’une benne qui sera affectée sur le secteur de GENESTELLE – SAINT JOSEPH DES BANCS. Celle actuellement en service sur ce secteur (benne de 1991) sera reprise par le constructeur (Faun).
Même si la 2ème benne en service sur le secteur d’AUBENAS (benne de 1999 fortement sollicitée) nécessiterait son remplacement, il ne serait envisagé que pour 2010 de façon à pouvoir mettre la priorité d’investissement 2009 sur les locaux du service OM (acquisition foncière) aménagement de vestiaires – sanitaire pour le personnel et de bureau).
IV - 2. Garage des véhicules de collecte et locaux du service OM

Les véhicules sont actuellement garés sur 2 sites qui sont en l’état actuel insuffisants en capacité de garage couvert pour les véhicules et encore plus insuffisants et vétustes en ce qui concerne les locaux du personnel (vestiaires, sanitaire, bureau).

Sur le site de la rue Montgolfier à AUBENAS  que l’on partage avec le Service des Eaux et le Service Festivités de la Commune d’AUBENAS, il y aura possibilité de racheter la partie des locaux occupés par le Service des Eaux qui doit normalement déménager mi-2009.

La partie « entrepôt » sera utilisée comme complément de garage pour les véhicules, sans nécessité de travaux pour le moment mis à part le démontage d’un cloisonnement grillagé.

La partie « bureaux » permettra de réaliser ce qui est la priorité pour le Service Om, à savoir la mise à disposition du personnel de locaux corrects et adaptés pour les vestiaires, sanitaire et bureaux. 

L’objectif 2009 sera donc de prévoir l’acquisition de locaux Service des eaux et les travaux de réaménagement de la partie « bureaux » - vestiaires – sanitaires.
Il sera également nécessaire de prévoir en extérieur l’aménagement d’une aire de lavage pour les camions.

V - 3. Hygiène et sécurité

Il est prévu comme chaque année, la mise à jour du document unique d’évaluation des risques professionnels et l’établissement du programme annuel de prévention des risques.

Le demande de formation « hygiène et sécurité » pour les agents du service faite en 2007 et renouvelée en 2008 n’a toujours pas eu de suite Une nouvelle demande sera faite en 2009.

L’action est à poursuivre pour l’amélioration au quotidien de la sécurité des collectes.

IV - 4. Déchets des professionnels - Redevance spéciale
En 2008, il n’y a pas eu d’avancée sur l’amélioration de la gestion de ce type de déchets.

Dans le cadre de l’avenant au Défi 4 « un territoire d’excellence de vie » et plus particulièrement dans l’objectif n°13 rechercher l’excellence naturelle, il est prévu la sous-action n° 73-2 : Etude du gisement et mise en place de solutions de collectes et de traitement des déchets des professionnels et des « institutions » - Le Pays de l’Ardèche Méridionale en sera maître d’ouvrage - Les premières réunions devraient pouvoir démarrer en 2009. Le volet « déchets professionnels » fait partie de l’objectif de la Communauté de Communes de réorganisation et d’optimisation des services de collecte.
IV - 5. Déchets de soin des particuliers en automédication
La collecte des ces déchets en apport volontaire dans les déchetteries a pu être mise en place en Avril 2007. Cela fonctionne bien, il y a actuellement 175 inscrits.
IV - 6. Déchets de papiers des établissements publics et des producteurs importants
Depuis octobre 2008, le SIDOMSA a mis en place une collecte en porte à porte des papiers – journaux – magazines avec une fréquence bi-mensuelle. Le SIDOMSA a équipé les établissements avec des conteneurs spécifiques bleus de 340 L. les producteurs qui souhaitent être collectés en porte à porte doivent en faire la demande au SIDOMSA.
IV - 7. Optimisation des circuits de collecte
Des améliorations ponctuelles ont déjà été réalisées mais il est nécessaire de remettre à plat les différents circuits de collecte et de raisonner à l’échelle de la Communauté de Communes et non plus à l’échelle des Communes ou Syndicats. Cette optimisation devra également étudier la possibilité d’étendre la conteneurisation, d’utiliser sur certains secteurs des conteneurs enterrés ou semi-enterrés... en tenant compte des évolutions réglementaires tout au niveau du tri qu’au niveau des obligations ou recommandations hygiène et sécurité pour le personnel.
IV - 8. Harmonisation des taux de la TEOM
L’harmonisation doit être effective au plus tard en 2015. Il serait souhaitable de pouvoir commencer l’harmonisation dès 2009 pour conserver une période de lissage de plusieurs années.

IV - 9. Information - Communication
A poursuivre sur la nécessité :

- de réduire la production de déchets

- d’améliorer le rendement du tri

- de mieux utiliser les déchetteries

- d’une meilleure discipline aussi bien des particuliers que des professionnels pour respecter le règlement de collecte sur les heures et jours de dépôt des différents déchets.
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